
ABG Formation Conseil
Organisme de formation

04.93.21.86.15
N°Déclaration d'activité 93060810706 ( ne vaut pas agrément de l'état)

Durée:
34 heures OU 27 heures si la personne est titulaire d'une formation SST au moment du stage + 7 heures
d'examen 

Effectif:
12 personnes maximum

Public:
Toute personne souhaitant renouveler sa carte professionnelle d'agent de sécurité

Pré-requis:
- Titulaire du TFP APS 
- Fournir obligatoirement sa carte professionnelle à jour, ou une autorisation CNAPS
- Formation SST de -2 ans pour être exempté du module secourisme 

Objectif pédagogique: 
Maintenir et actualiser ses compétences nécéssairees au renouvellement de sa carte professionnelle
permettant d'exercer en qualité d'agent de prévention et de sécurité 

MAC APS Agent de prévention et de sécurité
Maintien et Actualisation des Compétences 

(Renouvellement carte professionnelle)

Handicap:
- Formation accessible aux personnes ayant la qualité de travailleur handicapé 
- Locaux accessibles aux personnes à mobilité réduite

Programme: 
1ère journée
Gestes élémentaires de premiers secours 
Intervenir face à une situation d'accident ; 
> situer le cadre juridique de son intervention 
> réaliser une protection adaptée 
> examiner la victime pour la mise en oeuvre de l'action choisie 
> faire alerter ou alerter en fonction de l'organisation des secours dans l'établissement
> secourir une victime de manière appropriée
 
2e journée
Compétences opérationnelles générales 
> gérer les conflits
> maîtriser les mesures d'inspection filtrage 
Cadre juridique d'intervention de l'agent privé de sécurité 
> actualisation des connaissances relatives aux rands principes encadrant le métier d'agent privé de
sécurité et la déontologie professionnelle
> les évolutions récentes du livre IV; le code de déontologie
> le principe d'exercice exclusif 
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3e journée
Compétences opérationnelles spécifiques : prévention des risques terroristes 
> définir les risques terroristes et connaître les différents menaces terroristes 
> connaître les niveaux de risques associés
> connaître les différents matériels terroristes
> savoir développer ses réflexes en matière de prévention et de sécurité face aux menaces terroristes 
> détecter et prévenir : les bon réflexes face aux menaces terroristes
> savoir entretenir sa culture de la sécurité
> se protéger soi-même
Cadre juridique d'intervention de l'agent privé de sécurité
> les conditions de détention et d'usage des armes
> les obligations relatives au port ses uniformes et des insignes 
> la non-confusion avec un service public
> les concepts de légitime défense, d'atteinte à l'intégrité physiques des personnes, de liberté d'aller et
de venir 
 
4e journée
Compétences opérationnelles spécifiques : prévention des risques terroristes
> se protéger soi-même 
> alerter les forces de l'ordre et faciliter leur intervention
 
5e journée
Principes de la République

Méthode pédagogique: 
- Alternance des apports théoriques, de cas pratiques et de mise en situation avec méthodes directives
et participatives
- Support power point, ordinateurs, tablettes, vidéos, films, vidéoprojecteur 
- Plateau dédié aux formations APS

Quels métiers après ?
La formation MAC APS vous permet de demander le renouvellement de votre carte professionnelle, afin
de continuer a exercer le métier d'agent de prévention et de sécurité


